CLINIQUE GUINARD

Sans consultation de la population,
sans respect des réglements en vigueur,
la Municipalité a décidé, en catimini, de céder ce fleuron
du patrimoine stéphanois, a l'association ARALIS,
afin «d'y loger des ressortissants étrangers en situation précaire» ...
Pourtant, d’autres projets existent, créant de nombreux emplois,
valorisant cette splendide propriété et vitalisant le quartier.

ENSEMBLE, MOBILISONS-NOUS !
Ne laissons pas faire ! Réagissons !
Exigeons de pouvoir donner notre avis !

Signez et faites signer cette pétition
contre le projet imposé par la municipalité

Signature

Mail

Adresse

Prénom

Nom

Donnez votre avis en envoyant un mail a:

monavis@saintetienne2014.com
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